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R 469

Proposition de résolution 
demandant la modification de l'article 33 de la loi fédérale sur les 
médicaments et les dispositifs médicaux (initiative cantonale) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
vu : 
 
– l'article 160, alinéa 1, de la Constitution fédérale, du 18 avril 1999; 
– l'article 156 de la loi portant règlement du Grand Conseil de la 

République et canton de Genève, du 13 septembre 1985; 
– l'article 33 de la loi fédérale sur les médicaments et les dispositifs 

médicaux (LPTh), du 15 décembre 2000 (RS 812.21), relatif à la 
promesse et à l'acceptation d'avantages matériels; 

 
considérant : 
 
– les coûts supplémentaires importants à charge des hôpitaux résultant de 

l'application de l'article 33 de la LPTh; 
– l’augmentation directe des coûts de la santé, 
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demande à l'Assemblée fédérale 
 
de modifier la loi fédérale sur les médicaments et les dispositifs médicaux, du 
15 décembre 2000, (RS 812.21), pour lui donner la teneur suivante: 
 
I. La loi fédérale sur les médicaments et les dispositifs médicaux, du  

15 décembre 2000, (RS 812.21), est modifié comme suit: 
 
Article 33 – Avantages matériels et rabais (titre modifié) 
1 (modifié) 
 Il est interdit d'octroyer, d'offrir ou de promettre des avantages matériels, 

notamment des voyages, des invitations, des cadeaux, aux personnes qui 
prescrivent ou remettent des médicaments ainsi qu'aux organisations qui 
emploient de telles personnes. 

2 (inchangé) 
3 (modifié) 
 Sont admis, des avantages de valeur modeste, n'excédant pas 300 F par 

an. 
4 (nouveau) 
 Des rabais sur les prix peuvent toutefois être accordés aux pharmaciens et 

aux droguistes ainsi qu'aux établissements médicaux disposant d'un 
pharmacien (assistance pharmaceutique). Dans ce cas, les rabais obtenus 
doivent se répercuter directement sur les prix facturés aux patients. 

 
II. 
1 La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
2 Le Conseil fédéral fixe la date de l'entrée en vigueur. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et  
Messieurs les députés, 

L'article 33 de la loi fédérale sur les médicaments et les dispositifs 
médicaux (LPTh), du 15 décembre 2000, (RS 812.21), a actuellement la 
teneur suivante: 
« Article 33 – Promesse et acceptation d'avantages matériels 
1 Il est interdit d'octroyer, d'offrir ou de promettre des avantages matériels 

aux personnes qui prescrivent ou remettent des médicaments ainsi qu'aux 
organisations qui emploient de telles personnes. 

2 Il est interdit aux personnes qui prescrivent ou qui remettent des 
médicaments ainsi qu'aux organisations qui emploient de telles personnes 
de solliciter ou d'accepter des avantages matériels. 

3 Sont admis : 
a. les avantages matériels de valeur modeste et qui ont un rapport avec la 

pratique de la médecine ou de la pharmacie; 
b. les rabais usuels dans le commerce et justifiés économiquement qui se 

répercutent directement sur le prix ». 
 

Sur le fond, il s'agit d'un bon article. Il convient donc d'en garder 
l'essence, c'est-à-dire de rendre indépendant l'acte de prescription (et pour les 
médicaments non soumis à ordonnance médicale, l'acte de remise) de tout 
avantage économique pouvant influencer le choix du prescripteur 
(remettant). Malheureusement, cet article, et plus particulièrement son alinéa 
3, est appliqué de manière stricte et a en conséquence des effets pervers. 

En effet, une interprétation rigoureuse de cet article par les entreprises 
pharmaceutiques les a poussées à ne plus octroyer de rabais aux hôpitaux dès 
janvier 2002, de façon à ne pas enfreindre la loi. Les entreprises 
pharmaceutiques étaient confortées dans leur position vu le risque que 
l'office fédéral des assurances sociales (ci-après: OFAS) leur demande de 
diminuer le prix public des médicaments, considérant que si elles pouvaient 
accorder des rabais importants aux hôpitaux, il n'y aurait aucune raison de 
maintenir des prix élevés pour le public. 
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Cette situation a provoqué de nombreuses réactions et a poussé l'OFAS, 
en juillet 2001, à mettre en place un groupe de travail « rabais et boni » 
composé de plus de 20 personnes issues des milieux concernés. Leur 
réflexion a débouché, en décembre 2001 et mars 2002, sur 2 « recomman-
dations » de l'OFAS interprétant l'article 33 LPTh de façon assez restrictive 
(voir annexes 1 et 2). En limitant la portée des rabais et en incitant les 
hôpitaux à l'informer de tout rabais excessif en vue de diminuer le prix 
public, l'OFAS a en fait encouragé les entreprises à maintenir des prix élevés. 

Cet effet pervers a déjà été porté à la connaissance du Conseil national 
par 2 parlementaires fédéraux. Il s'agit d'une interpellation (02.3139) de  
Mme Liliane Maury Pasquier, du 21 mars 2002, et d'un postulat (02.3657) de 
M. Paul Günter, du 27 novembre 2002. Il ressort de ce dernier texte que 
l'application de cette disposition légale entraîne une augmentation des prix 
d'achat des médicaments pour les hôpitaux de plus de 50 millions pour une 
année. A Genève, ces coûts supplémentaires représentent en 2002 pour les 
Hôpitaux universitaires de Genève (HUG) 3,7 millions de francs. Cette 
augmentation des prix a été principalement supportée par les cantons, 
subsidiairement par les assurés. Elle devrait logiquement se répercuter sur les 
primes d'assurances-maladie. Indirectement, l'application stricte de cette 
disposition fédérale a permis aux entreprises pharmaceutiques d'engranger 
des bénéfices supplémentaires. 

Il est donc évident que l'interdiction des rabais, telle que prévue par  
l’actuel article 33 LPTh, a des conséquences économiques dommageables 
tant pour l'Etat que pour le citoyen. 

Il est donc essentiel de modifier cet article pour pallier ces effets néfastes, 
tout en conservant l'esprit qui avait guidé son élaboration. 

Dès lors, il est proposé de modifier cet article comme suit : 
Article 33 – Avantages matériels et rabais (titre modifié) 
1     (modifié) 

Il est interdit d'octroyer, d'offrir ou de promettre des avantages matériels, 
notamment des voyages, des invitations, des cadeaux, aux personnes qui 
prescrivent ou remettent des médicaments ainsi qu'aux organisations qui 
emploient de telles personnes. 
2     (inchangé) 
3     (modifié) 

Sont admis, des avantages de valeur modeste, n'excédant pas 300 F par 
an. 
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4     (nouveau) 
Des rabais sur les prix peuvent toutefois être accordés aux pharmaciens et 

aux droguistes ainsi qu'aux établissements médicaux disposant d'un 
pharmacien (assistance pharmaceutique). Dans ce cas, les rabais obtenus 
doivent se répercuter directement sur les prix facturés aux patients. 

Cette proposition appelle les commentaires suivants: 
Article 33, alinéa 1 
Il convient de conserver le principe de l'interdiction des rabais ne pouvant 

pas se répercuter sur le prix des médicaments, tels que des voyages, des 
invitations ou des cadeaux. 

Article 33, alinéa 3 
La seule exception posée au principe tel qu'établi à l'alinéa 1 est l'octroi 

d'avantages de valeur modeste n'excédant pas 300 francs par an. En effet, un 
tel montant n'a pas de caractère incitatif. 

Article 33, alinéa 4 
Cet alinéa autorise les rabais en éliminant les termes utilisés dans 

l'article 33 actuel, qui étaient peu clairs et sujets à interprétations, soit 
« rabais usuels » et « justifiés économiquement ». 

La seule condition liée aux rabais est que ceux-ci doivent se répercuter 
sur le prix « patient », ce en conformité avec la loi fédérale sur l'assurance-
maladie (ci-après LAMal). 

Conformément à cet alinéa, ces rabais pourraient être consentis aux 
pharmacies, aux drogueries et aux établissements médicaux disposant d'un 
pharmacien (assistance pharmaceutique). 

Il n'y a pas lieu de faire de différence entre les établissements médicaux 
privés et publics pour autant que ces établissements possèdent une assistance 
pharmaceutique, c'est-à-dire une structure interne chargée de gérer les 
médicaments. Cela pourrait par ailleurs inciter les petits établissements à 
établir leur liste de médicaments et à travailler de façon plus rationnelle et 
plus économique. 

Il a semblé opportun que les hôpitaux ne soient pas les seuls à bénéficier 
de cette dynamique. 

Pour les pharmacies et les drogueries, les rabais concernent les 
médicaments « conseil », pour la plupart desquels la réclame publique est 
autorisée, et les médicaments sur ordonnance. Dans ce dernier cas, leur 
remise est dépendante de la prescription d'un tiers. Les actes de prescription 
et de remise sont donc affranchis de tout encouragement. Il convient de 
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rappeler que seuls les médicaments faisant l'objet de prescriptions sont 
remboursés par les caisses maladie. Cette mesure appliquée aux médicaments 
sur ordonnance pourrait, de plus, inciter les pharmaciens à commander 
certains génériques en grande quantité en vue de les substituer aux originaux, 
et ce conformément à la LAMal. 

Pour le surplus, les rabais, tels que prévus à l'alinéa 4, ne sont 
évidemment pas accordés aux médecins - propharmaciens en raison des 
intérêts directs qui découlent de leur prescription. 

Avant de conclure, il est important de préciser que ce projet a été présenté 
à la Conférence romande des affaires sanitaires et sociales (CRASS) qui a 
manifesté son soutien. D’autres cantons romands prévoient ainsi 
d’entreprendre une démarche identique. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un accueil favorable à cette proposition de 
résolution. 

 
 
 
 
Annexes : – Recommandation de l’OFAS du 21 décembre 2001 

– Recommandation de l’OFAS du 15 mars 2002 
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